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Le Champ des Dames 

Benet85490

Compte tenu du nombre de parcelles

concernées, ce tableau est joint en annexe

du présent CERFA.
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La ferme éolienne de la Croix Violette est un projet de 4 éoliennes (3 Vestas V117 4,2 MW ou Nordex N117 3,6 MW et 1 Vestas 
V136 4,5 MW ou Nordex N133 4,8 MW) implantées sur la commune de Benet.

L'implantation vient se placer à proximité de la Ferme éolienne de Benet 2, actuellement en exploitation.

Au total ce projet présente une puissance comprise entre 15,6 et 17,1 MW.

Les éoliennes auront un rotor de 117 m de diamètre pour les Vestas V117 et N117, 136 m pour les Vestas V136 et 133 m de 
diamètre pour les Nordex N133, et une hauteur totale maximale en bout de pale de 165 m pour les V117 et N117 et de 180 m 
pour les N133 et V136.

Afin d'assurer une bonne fixation des éoliennes au sol, des fondations seront construites. La construction de ce parc nécessite 
également la création de chemin d'accès, de plateformes de montage pour chaque éolienne et de raccordements électriques 
internes jusqu'aux postes de livraison.

La production nette d'électricité annuelle est estimée à 27,3 GWh.

Plusieurs moyens de suivi et de surveillance sont installés au sein d'un parc éolien qui sera exploité selon la réglementation en 
vigueur. L'ensemble des moyens de suivi et de surveillances est décrit dans l'étude de danger (paragraphe 4.2.5) et l'étude 
d'impact (paragraphe 4.3.3).

Le parc éolien est équipé d'un système de télégestion spécifique, le SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition) qui 
permet de surveiller, contrôler et piloter à distance les éoliennes. Les données récoltées sont envoyées dans un centre de 
télégestion, disponible 24h/24. En cas de déclenchement d'une alerte ou d'une alarme, l’opérateur transmet les informations à 
l'exploitant et si nécessaire aux services de secours pouvant intervenir sur le site éolien.

Ces données se conforment à l’article 23 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par les arrêtés ministériels du 22 juin 2020 et du 10 
décembre 2021, relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement.



Les procédure en cas d'incident sont décrites dans l'étude de danger (paragraphe 4.2.5) et l'étude d'impact (paragraphe 4.3.3).

Sur le parc éolien, un affichage comprenant un Plan de Secours ainsi que les coordonnées des moyens de secours en cas 
d’accident ou d’incident est prévu.

Le Plan de sécurité et de santé, document à suivre dans le cadre des maintenances, stipule, dans sa procédure en cas d’accident 
ou de sinistre, les coordonnées des moyens de secours, la procédure à suivre ainsi que les consignes de premiers secours.

En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site ou les riverains directement par le 18. L’appel arrivera au
Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est capable de mettre en oeuvre les moyens nécessaires en relation avec 
l’importance du sinistre. Cet appel sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours disponible et le plus adapté au type du sinistre.

Une voie d’accès donne aux services d’interventions un accès facilité au site du parc éolien.

Les moyens d'intervention une fois l'incident ou accident survenu sont des moyens de récupération des fragments : grues, engins,
camions. En cas d'incendie avancé, les sapeurs-pompiers se concentreront sur le barrage de l'accès au foyer d'incendie. Une 
zone de sécurité avec un rayon de 500 mètres autour de l'éolienne devra être respectée.

Un kit de premiers secours est disposé dans chacune des nacelles, ainsi qu’un extincteur. Un extincteur est également placé en 
pied de mât de chaque éolienne ainsi qu’au poste de livraison. Le personnel est formé à l’utilisation des extincteurs.

Le parc éolien de la Croix Violette respectera les prescriptions prévues dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié le 22 juin 2020 et le 
10 décembre 2021 relatif à la remise en état du site et à la constitution de garanties financières pour les installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, soit : le démantèlement des éoliennes ainsi que du poste de livraison ainsi que 
les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des éoliennes et du poste de livraison, l'excavation de la totalité des fondations 
jusquà la base de leur semelle. Les fondations excavées sont remplacées par des terres aux caractéristiques comparables aux 
terres à proximité de l'installation. 

Le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 cm ainsi que le remplacement par des 
terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel 

Il n'y a pas de production d'eaux usées lors de l'exploitation de la ferme éolienne de la Croix Violette, ni de consommation d'eau 
potable. Aucune eau de pluie utilisée. 



4 aérogénérateurs dont : Installation terrestre de

production d'électricité à partir

3 aérogénérateurs de type V117 ou N117de l'énergie mécanique du vent

Hauteur de mât (sous nacelle) = 104 m à 106 m > 50met regroupant un ou plusieurs

Hauteur de nacelle (haute) = 106,2 à 110,2 m > 50 maérogénérateurs

Hauteur en bout de pale = 165 m1. Comprenant au moins un

Puissance unitaire maximale  = 4,2 MW ou 3,6 MWaérogénérateur dont la hauteur

du mât et de la nacelle

1 aérogénérateurs de type V136 ou N133au-dessus du sol est supérieure

Hauteur de mât (sous nacelle) = 107,4 m à 110 m > 50mou égale à 50m :

Hauteur de nacelle (haute) = 112 m à 116 m > 50 mAutorisation (A)

Hauteur en bout de pale = 180 m 

Puissance unitaire maximale = 4,5 MW ou 4,8 MW

Puissance totale maximale =  15,6 ou 17,1 MW

1 poste de livraison





23/05/2025Limoges

Représentant dûment habilité
Responsable du pôle études Volkswind Limoges
Gauthier BOUSQUET



























23/05/2025

Représentant dûment habilité
Responsable du pôle études Volkswind Limoges
Gauthier BOUSQUET





































2. ANNEXE  

 

39 

Contenu Réglementaire – Ferme éolienne de la Croix Violette – Janvier 2026 

2. ANNEXE 

ANNEXE 1 : Définition parcellaire 

 


